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ARTICLE 2

À l’alinéa 3, substituer au mot : 

« propose »

les mots : 

« doit proposer ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par le biais de cet amendement, nous proposons d'instaurer une obligation pour les employeurs de 
proposer des formations en français langue étrangère (FLE) pendant le temps de travail aux salariés 
signataires du contrat d'intégration républicaine.

En effet, si l’article 2 vise à renforcer les obligations de l’employeur au regard de ses salariés 
allophones, ce qui est présenté comme une injonction à l’employeur peut se révéler être une 
possibilité. L'usage de l'indicatif en droit est toujours source d'interprétation qui peut amener à ce 
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que cela implique soit une obligation, soit une possibilité. 

La maitrise de la langue constitue le premier pas vers l’autonomie. Aussi, l’employeur doit former 
le salarié en vue de sécuriser sa situation au regard du droit au séjour, l’objectif étant de permettre 
aux salariés allophones et non francophones d’obtenir un niveau de français suffisant pour favoriser 
leur insertion professionnelle et sociale. 

L’étude d’impact soulignait l'utilité particulière de cette initiative dans les secteurs du HCR (hôtel, 
café, restaurant) et du BTP (bâtiments et travaux publics), ainsi que pour les emplois en contact 
direct avec le public.

C’est pourquoi l’initiative ne doit pas reposer sur la volonté de l’employeur, mais doit être rendue 
explicitement obligatoire. En ce sens nous souhaitons appuyer et préciser l'amendement adopté en 
commission du groupe Les Écologistes - NUPES qui visait à obliger l'employeur à proposer une 
formation à la langue Française.

Notre groupe rappelle que son programme l'Avenir en commun prévoit de lancer un programme 
ambitieux de la maîtrise de la langue française écrite et parlée, intégrant la transmission des 
principes républicains et l’information sur l’ensemble des droits sociaux. "


